


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU d'un jugement rendu par le Tribunal d'instance du 8ème

arrondissement de PARIS le 7 mars 2018, signifié le 15 mars 2018. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié a, suivant exploit de Maître 
Benjamin CHAPLAIS, Huissier de Justice à PARIS, en date du 29 mai 2018, 
fait notifier commandement à 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
!'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
!'Avocat constitué, sus dénommé et domicilié. 

La somme de 7.459,65 €uros suivant décompte ci-après: 

1 °/ La somme de.......... ...................................................... 7.304,53 €uros 
montant de la condamnation rendue par 
le Tribunal d'instance du 8ème arrondissement 
de PARIS le 7 mars 2018, à savoir: 

* Principal. .................... ..... . 
*Dommages-intérêts ...... .. . ..... . 
* Article 700 du CPC .... . . ... ..... . 

6.704,53 € 
300,00€ 
300,00€ 

2°/ Les intérêts sur la somme de 6. 704,53 € ... ... ... ...... . 
au taux légal du 20 novembre 2017 
arrêtés au 6 mars 2018 

3°/ Les intérêts sur la somme de 7.304,53 € ... ... ......... .. 
au taux légal du 7 mars 2018 
arrêtés au 15 mai 2018 

74,92€uros 

52,25 €uros 



4°/ Les intérêts sur la somme de 7.304,53 €... ... ... ... ... ... 27,95 €uros 
au taux légal majoré du 16 mai 2018 
arrêtés au 31 mai 2018 

5°/Les intérêts...................................................................... mémoire 
au taux légal majoré postérieurement échus 
et jusqu'à parfait paiement 

sous réserves de tous autres dus, 
droits et intérêts, notamment des 
présentes .......................................................... ,..................... mémoire 

TOTAL sauf mémoire .................................. 7.459,65 €uros 

Observation étant ici faite que l'acte a été remis à Madame ..................., sa 
personne ainsi déclarée, 

- le nom est inscrit sur la boîte à lettres
- le nom est inscrit sur l'interphone
- l'adresse est confirmée par le voisinage

Ce commandement a été publié pour valoir saisie des biens et droits 
immobiliers ci-après désignés, au 1er Bureau du Service de Publicité Foncière 
PARIS le 11 juillet 2018, volume 2018 S, numéro 11. 

L'assignation à comparaitre au débiteur a été délivrée le } I _gp/ tSL'v--� ( è,;)/'i{
pour l'audience d'orientation du 8 novembre 2018 / 

DESIGNATION GENERALE DE L'™MEUBLE 

Un immeuble sis à PARIS 8ème 3 et 5 rue Duras 

Cadastré section 0803 BN numéro 52 pour une contenance de 748 m2
• 

/ 





modifié suivant acte de Maître GUILLEMIN, notaire à PARIS, en date du 30 
décembre 2005, publié au 1er Bureau des Hypothèques de PARIS le 3 mars 
2006, volume 2006 P, numéro 1373, 

modifié suivant acte de Maître GUIMIER-MENARD, notaire à PARIS, en date 
du 26 novembre 2010, publié au 1er Bureau des Hypothèques de PARIS le 19 
janvier 2011, volume 2011 P, numéro 255, 

modifié suivant acte de Maître Paul CEYRAC, notaire à PARIS, en date du 10 
juillet 2014, publié au 1 erBureau des Hypothèques de PARIS le 7 août 2014, 
volume 2014 P, numéro 2745. 

Ce règlement de copropriété devra être observé par l'adjudicataire qui devra au 
surplus se conformer à la loi du 10 juillet 1965 portant statut de la copropriété 
des immeubles divisés par appartement. 

la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 (art.48) a abrogé le chapitre II de la loi du 28 
juin 1938, intitulé "dispositions régissant les copropriétaires d'immeuble". Elle 
constitue aujourd'hui la charte de la copropriété et doit s'appliquer 
immédiatement aux termes de l'article 43 de ladite loi toutes les clauses du 
règlement de copropriété contraires aux dispositions des articles 6 à 17, 19 à 37 
et 42 sont réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété de l'immeuble sera remis à 
l'adjudicataire par !'Avocat poursuivant. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

En la personne de Madame 

, partie sa1s1e. 

Les biens présentement mis en vente lui appartiennent pour les avoir acquis de 

1 °/Monsieur André Gaston HARRANG, né le 19 décembre 1918 à 
SERMAISES (Loiret) 






















